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Don de jour de repos non pris :  
les parents d’enfants décédés pourront en bénéficie 

 
  

Le décret n° 2021-259 du 9 mars 2021 élargit au bénéfice des parents d’enfants décédés le dispositif de don de 

jours de repos non pris. Il définit les conditions d’application aux agents publics civils de l’article 3 de la loi 

no 2020- 692 du 8 juin 2020 visant à améliorer les droits des travailleurs et l'accompagnement des familles 

après le décès d'un enfant. 

 

Le décret n° 2021-259 du 9 mars 2021 prévoit ainsi le régime du don de jours de congé ou d’aménagement et 

de réduction du temps de travail au profit d’un parent dont l’enfant ou la personne dont il a la charge effective 

et permanente, est décédé.  

 

Le décret entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication à l’exception des articles 2 et 5 qui entrent 

en vigueur le 5 juillet 2024.  
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Décret n° 2021-256 du 9 mars 2021 relatif au fonds de solidarité à destination des entreprises 

particulièrement touchées par les conséquences économiques, financières et sociales de la 

propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043231679 
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